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sanitaires (dans ce cas, seuls sont autorisés les travaux de mise aux normes). 

1AU - Sites d’extensions urbaines à dominante résidentielle
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Ues - Site d’équipements de sports et de loisirs de plein-air

Emplace-
ments

Réservés

Surface Objet Destinataire

n°1 4 ares Bouclage de chemin rural

Commune 
de Raedersheim

n°2 16,6 ares Extension du cimetière

n°3 2 ares Bouclage de voirie et cheminement piéton

n°4 2,3 ares Bouclage de voirie et cheminement piéton

n°5 2,6 ares Aménagement de chemin rural

n°6 0,5 are Desserte du site 1AU et élargissement de voirie

n°7 1,8 are Desserte du site 1AU

n°8 9,4 ares Aménagement de chemin rural

n°9 0,15 are Aménagement de carrefour

n°10 0,14 are Aménagement de carrefour

Liste des emplacements réservés :


